
CEREMONIE 
de la COMMEMORATION 

du 70ème Anniversaire de la bataille du canal 
d'Aire à La Bassée et les combats de Violaines 

le 23 mai 2010 
 
 
 
 
 

8H45  Rassemblement des Anciens Combattants avec leurs drapeaux 
devant l'église de Violaines 
 
9H 00 Office religieux 
 
10H00 début de la cérémonie officielle 
 
 Monsieur Jean Bernard FIRMIN, Maire de Violaines, accueille 
salle d'honneur de l'hôtel de ville les Personnalités invitées. 
 
10h15  Cérémonie de la levée des couleurs 
  - Royaume –Uni (God Save The Queen) 
  - France ( Marseillaise) 
  - Europe (Ode à la Joie) 
 
10H35 Cérémonie au monument aux morts de Violaines 
  - dépôt de gerbes 
  - inauguration de la plaque commémorative du 7ème 
G.R.D.I. et des 4 Régiments Britanniques, ayant des soldats inhumés dans 
le cimetière de Violaines 
  - dévoilement de la plaque  
  - discours de Mr le Maire et de Mr le Consul Général 
  - Hymnes nationaux 
   God Save The Queen, Marseillaise 

 
11H10 Départ vers le cimetière 
  Harmonie 
  Cortège 
 
11H20  Cérémonie au cimetière 
 Le groupe PIPEBAND assure la musique de fond 
 Accueil par le Président des Anciens Combattants de Violaines 
 Appel des morts (lecture des noms des soldats britanniques 
inhumés dans le cimetière) 
 
 Des enfants violainois iront ficher en terre une petite croix 
avec un coquelicot à chaque tombe (pour mémoire, 33 soldats britanniques 
reposent dans le cimetière communal) 
 Le Major Maclogan interprétera un air militaire à la cornemuse 
en hommage aux soldats tombés à Violaines. 
 Sonnerie aux morts, minute de silence 
 Hymne du Royaume-Uni 
 
11H35 Fin de la cérémonie officielle 
 
12H00 salle Jean Moulin 
 Le groupe PIPEBAND assure en partie l'animation musicale 
 Visite des expositions intérieures 
  7ème G.R.D.I. 
  O.N.A.C. (exposition sur le bleuet de France) 
  Commonwealth 
  Souvenirs de soldats 
  Stand de Mr Didier Cottreel 
 Visite exposition extérieure 
  Camp militaire par Oliver Group 
  Exposition sur le thème de l'armée britannique en 1940 
 
12H30 Vin d'honneur offert par la Municipalité 


